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Délibération n°2023-09-35 

 
 GEMAPI 

gestion des systèmes 
 

 

 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5214-16 ;  
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et l'Affirmation 
des Métropoles, dite loi MAPTAM, et notamment son article 59-IV ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite « loi 
NOTRe » notamment  ; 
Vu  L211-7 L213-12 ; 
Vu la délibération n°2017-05-02 du 21 septembre 2017 portant modification des statuts de la Communauté 

 gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations » (dite GEMAPI) ;  
Vu la délibération n°21-

 ; 
Vu la délibération n°21- re prenant acte de la finalisation 

(PAIC) ; 
Vu Bureau communautaire du 13 septembre 2023. 
 
 
  

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 14 septembre 2023 
 

 
 
Le 14 septembre 2023 

 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents : 25 
Votants : 33 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
-trois à dix-neuf heures 

au centre socio-culturel de Nazelles-Négron, sous la présidence de Monsieur Yves 
AGUITON. 
 
Présents :  Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Brice RAVIER, Madame Sandra 
GUICHARD, Monsieur Jean CORNUAULT, Madame Myriam SANTACANA, Madame 
Corinne SIMONEAU, Monsieur Lionel CHISSON, Madame Evelyne LAUNAY, Monsieur 
Luc FAVIA, Monsieur Vincent RALLE, Madame Karine ROUMANEIX, Monsieur Johnny 
VERCOUILLIE, Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur 
Pascal DUPRE, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Hervé LENGLET, 
Monsieur Claude CICUTTI, Monsieur Lionel LEVHA,  Monsieur Gérard LELEU, 
Madame Blandine BENOIST, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Jocelyn 
GARCONNET,  Madame Christine FAUQUET, Monsieur Frédéric SAROUILLE. 
Pouvoirs :  Madame Chantal ALEXANDRE à Madame Evelyne LAUNAY, Madame 
Jacqueline MOUSSET à Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur Marc LEONARD à 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Didier ELWART à Monsieur Claude CICUTTI, 
Monsieur Cyrille MARTIN à Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Madame Gismonde 
GAUTHIER-BERDON à Monsieur Frédéric SAROUILLE, Madame Catherine 
MEUNIER à Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Philippe DENIAU à Madame 
Blandine BENOIST.  
Excusé(s) : -  
Secrétaire de séance : Madame Virginie GAY-CHANTELOUP 
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Considérant que l P

A compter de cette date, les EPCI à fiscalité propre détenteurs de la compétence GEMAPI devront assurer 
 

 

(PAIC) afin de proposer aux EPCI de devenir la structure unique porteuse de la gestion des digues 
 

 

2023 par 
 

 
 plateforme de 

Tours. Elle est donc proposée à la signature des 8 EPCI suivants : 
- Blois Agglopolys ; 
-  ; 
- La Communauté de communes Touraine Est Vallées ; 
- Tours Métropole Val de Loire ; 
- La Communauté de  ; 
- La Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire ; 
- La Communauté de communes Chinon, Vienne et Loire ; 
- La Communauté de communes Loches Sud Touraine. 

 
 

 

 
 
Au titre  : 

-

travaux de fiabilisa  ; 
- Assurer la rédaction des cahiers des charges des marchés de fonctionnement (fauchage, 

permettre leur lancement en 2023 et leur passation au plus tard au 1er trimestre 2024 ; 
-

annexes (vannes, clapets, portes), via une explicitation/formalisation des modes opératoires 
par les services des gestionnaires actuels. 

 

mobilisation des moyens humains et matériels pour la réalisation des missions identifiées dans la présente 
convention, soit 50% de 205  
Les 50% restant seront pris en charge via une demande de subvention effectuée auprès du Fonds Européen 
de Développement Régional (FEDER) et/ou du Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs 
(FPRNM). 

 
  

28/09/2023



La base de répartition du montant entre les EPCI est précisée dans le tableau suivant : 

EPCI Participation 2023 
Blois Agglopolys 8  

 10  
CC Touraine Est Vallées 9  
Tours Métropole Val de Loire 61  

 6  
CC Touraine Ouest Val de Loire 4  
CC Chinon, Vienne, Loire   
CC Loches Sud Touraine 1  

8 EPCI 102  
 
 
 

 
 

-
. 

 
- le Président ou le Vice-Président en charge de la transition énergétique, du 

à signer ladite convention et à signer tout 
acte et tous documents se rapportant à cette convention. 
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